CONCOURS D’ACCES AUX MASTERS et LP

AU : 2019-2020

CRITERES DE PRESELECTION
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SCIENCES CRIMINELLES
ET DROITS DE L’HOMME

Etre titulaire d’une licence en droit ;
Avoir la moyenne générale de la licence (51 ; S2 ; S3 ; S4 ; S5
ET S6) supérieure ou égale & 10/20.

DROIT CONTENTIEUX

Etre titulaire d’une licence en droit privé ou public ;

DROIT DES AFFAIRES

Etre titulaire d’une licence en droit privé (langue francaise);
Avoir la moyenne générale de la licence (51 ; S2 ; S3 ; S4 ; S5
ET S6) supérieure ou égale ¢ 10/20.
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